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Le signe de Dieu 

Lõ®ditorial :  Le sacrifice de notre mort 
                      Par M. lõabb® Louis-Edouard Meugniot 

La plus belle et la plus efficace 

préparation à la mort consiste 

en lõoffrande volontaire et re-

nouvelée de notre dernier ins-

tant. Plutôt que de subir la 

mort comme une tragique et 

horrible d®ch®ance, le chr®tien sõoffre ¨ su-

bir la mort et lõaccepte d¯s ici-bas des 

mains divines qui la lui présenteront. Il 

veut lõaccueillir avec amour, de quelque fa-

­on quõelle se pr®sente ¨ lui, subite ou 

lente, douce ou amère, pleine de consola-

tions ou de d®solations, dans lõenti¯re soli-

tude ou au milieu de ceux quõil aime ; en 

un mot, le chrétien veut la mort que Dieu 

lui a choisie  ; il lui suffit quõelle soit pr®-

cieuse à ses yeux.  

 Nous mourrons pour donner pleine sa-

tisfaction de nos péchés. La mort est pour 

nous une peine  ; elle nous semblera pleine 

de douleurs et dõangoisses car il nous sera 

p®nible de voir d®truire lõhomme en nous. 

Mais « la mort est le tribut du pé-

ché » (Rom. VI, 23). Nous acceptons de 

mourir non seulement pour réparer nos 

fautes mais aussi, sõil est possible, celles 

du monde entier  ; avec Jésus mourant sur 

la Croix, nous voulons lui être associés 

dans lõïuvre de r®demption des hommes, 

comme nous avons accepté de souffrir ici -

bas pour la formation de son corps mys-

tique qui est lõEglise. 

 Par la mort, nous nous en remettrons 

complètement à la sainte et aimante volon-

té de notre Dieu. Le chrétien désire mourir 

pour être entièrement privé du mauvais 

usage de sa liberté, celle de pécher, mais 

aussi pour ne dépendre plus que de Dieu 

seul, revenir ¨ lõ®tat de compl¯te d®pen-

dance de lõenfant envers son P¯re des 

cieux. Par la mort, nous serons entière-

ment dépouillés des biens extérieurs  ; elle 

nous privera même de tout sentiment  ; 

notre corps sera mani® par dõautres selon 

leur bon plaisir. Nous désirons être mis 

alors dans lõattitude de la pri¯re, les yeux 

fermés, les mains jointes sur la poitrine, en 

réparation de nos manquements à la piété. 

Nous permettons quõil soit couch® immo-

bile dans un étroit cercueil, en réparation 

de nos manquements de z¯le et dõardeur 

au travail. Nous offrons notre séparation 

des autres hommes, en réparation des 

manquements à la charité fraternelle. 

Nous acceptons quõil soit mis en terre, d®-

formé par la laideur de la décomposition, 

cach® dans lõhumus, peut-être foulé par 

les pieds des passants, oublié de tous, en 
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réparation de tous nos manquements à 

lõhumilit®. 

 Seigneur Jésus, nous vous disons 

plus que tout cela  : au fond, nous dési-

rons mourir parce que nous désirons en-

trer au ciel  ! Que votre ïuvre sõach¯ve 

pleinement en nous. Nous désirons mou-

rir pour vous voir, pour être avec vous, 

demeurer auprès de vous et jouir de 

vous pendant toute lõ®ternit®. L¨, vous 

nous rassasierez pleinement dõamour au 

séjour de votre béatitude, auprès des 

saints, des anges et dans la compagnie 

de Marie, notre Mère tendrement aimée, 

dans le sein du P¯re et en lõunit® du 

Saint -Esprit.  

Du 1er au 8 novembre, tout fidèle peut gagner chaque jour une indulgence 
pl®ni¯re applicable aux ©mes du Purgatoireé 

Extrait du site laportelatine.org du district de France de la FSSPX 

Voici les conditions à remplir  pour gagner cette indulgence  :  

¶ Le jour même du 2/11  : Visiter une église, réciter un  Notre Père  et un Je crois en 
Dieu  pour les défunts.  

¶ Du 1 er au 8 novembre  : Visiter un cimetière, prier (de façon libre) pour les défunts.  

¶ Conditions g®n®rales de lõindulgence :  

1.  R®aliser lõïuvre prescrite (cf les points ci-dessus).  
2.  Confession dans les huit jours avant ou  après.  

3.  Communion sacramentelle.  
4.  Prière aux intentions du pape par un  Notre Père  et un  Je vous salue Marie  (les 

intentions du pape sont lõexaltation de la sainte £glise, la propagation de la foi, 
lõextirpation de lõh®r®sie, la conversion des p®cheurs, la concorde entre les 
princes chrétiens et les autres biens du peuple chrétien).  

5.  Détachement de toute affection au péché même véniel.  
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Au sujet de lõincin®ration 
Par M. lõabb® Henri Chabot-Morisseau 

En 177 après Notre -Seigneur, 

lõempereur Marc-Aurèle dé-

clenche une persécution 

contre les chrétiens, notam-

ment dans la province Gallo -

Romaine de Lyon et Vienne. 

Cette persécution se dirige contre un 

dogme de la religion catholique auquel 

lõempereur est particuli¯rement oppos®.  

 En effet, Marc -Aurèle est un philo-

sophe stoïcien, et sa doctrine, qui est 

celle de la religion romaine à cette 

époque, possède une perception particu-

lière du rôle du corps et de la mort. Nous 

pouvons trouver cette doctrine dans Les 

Pensées de Marc -Aurèle  : « Ce qui est 

dans le corps n'est qu'un torrent éphé-

mère ; ce qui est dans l'âme n'est que 

rêve et fumée. La vie est un combat, le 

passage d'un étranger... » (Livre II, 17).  

 Il y a une négation absolue de la ré-

surrection des corps dans sa doctrine 

qui est celle de lõempire romain. Lõincin®-

ration est donc plus courante que lõinhu-

mation pour les citoyens de lõEmpire ¨ 

cette époque.  

 A cette époque, Tertullien écrit  De Re-

surectione Carnis   (« Au  sujet de la ré-

surrection de la chair  ») où il décrit cette 

philosophie et les moqueries des romains 

¨ lõ®gard de la Foi catholique en ce 

dogme : « C'est pourquoi elle [la résur-

rection de la chair] est la cible du mépris 

païen, celle pour laquelle il y a eu tant de 

pers®cutions... è (chap. 1). ç Lõadversaire 

d'une telle esp®rance est lõincr®dulit® 

païenne, qui ne se contente pas d'atta-

quer les corps des chrétiens, mais aussi 

d'annihiler leur espoir. » (chap. 3).  

 Cõest pr®cis®ment cette opposition de 

doctrine sur la résurrection de la chair 

qui provoque la persécution lyonnaise de 

177. La résurrection de la chair est un 

dogme de Foi, par conséquent, le nier re-

vient ¨ quitter lõ£glise. Les martyrs lyon-

nais donnèrent donc leur vie pour témoi-

gner de leur Foi. Pour sõen moquer, les 

persécuteurs incinérèrent leur corps, en 

signe de négation de cette Foi, croyant 

de cette façon, prouver que la résurrec-

tion de la chair nõest quõun leurre. 

 Saint Eusèbe de Césarée, dans le 

Cinqui¯me livre de lõHistoire Eccl®sias-

tique cite la lettre de saint Irénée de 

Lyon racontant la persécution lyonnaise 

qui donnera les premiers martyrs gallo -

romains connus.  

 « Les [païens] veillaient avec soin 

pour que, même après la mort, aucun 

[chrétien] ne pût être enseveli, disant 

quõils nõauraient ainsi aucune r®surrec-

tion, dont ils tiraient leur force. Les 

corps des martyrs furent donc exposés et 

laissés en plein air durant six jours  ; en-

suite, ils furent brûlés et réduits en 

cendres par les pervers qui les jetèrent 

dans le fleuve du Rhône.  Et après avoir 

brûlé et dispersé les cendres : Voyons 

maintenant sõils vont revenir ¨ la vie, et 

si leur Dieu est capable de les secourir, 

et de les tirer dõentre nos mains. è (Hist. 

eccl. V, 1, 61 -62).  

 Lõincin®ration trouve donc son ori-

gine dans cette négation de la résurrec-

tion de la chair. Cõest la raison pour la-

quelle lõ£glise sõy est toujours oppos®e. 

 En effet, depuis les temps aposto-

liques, la pratique de lõ£glise a ®t® 

lõinhumation. On peut se rappeler en ef-

fet les risques pris par les premiers chré-

tiens pour enterrer les martyrs. Cette 

Fun®railles dôun empereur romain 
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pratique nõa pas vari®, bien quõelle ait pu 

connaître des exceptions dans son appli-

cation, surtout lors des épidémies ou de 

certaines guerres.  

 Plus récemment, dès 1886 le pape 

L®on XIII demandait aux ®v°ques quõils 

« instruisent les fidèles au sujet du dé-

testable usage de brûler les cadavres hu-

mains et quõils en d®tournent de toutes 

leurs forces le troupeau à eux con-

fié » (Lettre circulaire de la Sacrée Con-

grégation du Saint -Office le 15 décembre 

1886).  

 Le cardinal Merry del Val, alors préfet 

du Saint -Office, écrivait le 19 juin 1926 

dans lõinstruction Cadaverum crematio-

nis  : « Aussi, la Sacrée Congrégation du 

Saint -Office exhorte -t -elle de la façon la 

plus vive les pasteurs du bercail chrétien 

à montrer aux fidèles, dont ils ont la 

charge, quõau fond les ennemis du nom 

chrétien ne vantent et ne propagent la 

crémation des cadavres, que dans le but 

de détourner peu à peu les esprits de la 

méditation de la mort, de leur enlever 

lõespoir de la r®surrection des corps et de 

préparer ainsi les voies au matérialisme. 

Par conséquent, bien que la crémation 

des corps ne soit pas absolument mau-

vaise en soi et quõen certaines conjonc-

tures extraordinaires, pour des raisons 

graves et bien av®r®es dõint®r°t public, 

elle puisse °tre autoris®e et quõen fait elle 

le soit, il nõen est pas moins ®vident que 

sa pratique usuelle et en quelque sorte 

systématique, de même que la propa-

gande en sa faveur, constituent des actes 

impies, scandaleux, et de ce chef grave-

ment illicites  ; cõest donc ¨ bon droit que 

les Souverains Pontifes, à plusieurs re-

prises, et dernièrement encore dans le 

Code de Droit canonique (can. 1203, § 1) 

r®cemment ®dit®, lõavaient r®prouv®e et 

continuent à la réprouver.  » 

 En effet, le Code de droit canonique 

de 1917, au canon 1203 déclare  : « § 1 

« Les corps des fidèles défunts doivent 

être ensevelis, leur crémation étant ré-

prouvée.  » § 2 « Si quelquõun a prescrit de 

quelque manière que ce soit que son 

corps soit livr® ¨ la cr®mation, il nõest 

pas permis dõex®cuter cette volont®. » Et 

le canon 1240 § 1 précise encore  : « Sont 

privés de sépulture ecclésiastique, à 

moins quõavant leur mort ils nõaient don-

né des signes de pénitence  : [é] ceux qui 

ont ordonné que leur corps soit livré à la 

crémation.  » 

 Le fait dõ°tre priv® de la s®pulture ec-

clésiastique range ceux qui demandent 
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la s®pulture eccl®siastique au rang dõen-

nemis de lõ£glise, car sont priv®s de celle

-ci les païens, les excommuniés, les hé-

rétiques, les apostats ou ceux qui ont 

commis des attaques graves contre 

lõ£glise. Cela nous montre bien lõimpor-

tance que lõ£glise accorde ¨ un tel acte, 

et jusquõau concile Vatican II (en fait jus-

quõen 1963), lõincin®ration est consid®r®e 

comme une faute grave.  

 Par ailleurs, les ennemis de lõ£glise le 

savent bien, et ce nõest pas un hasard si 

lõautorisation de lõincin®ration en France 

passe par la Franc -maçonnerie.  

 En France, cõest le 30 mars 1886 que 

le député Blatin, futur grand -maître du 

Grand Orient, fit adopter un amende-

ment dõapr¯s lequel tout citoyen pouvait 

adopter soit lõinhumation soit la cr®ma-

tion comme mode de sépulture.  

 Une circulaire des francs -maçons de 

la fin du XIXe siècle disait  : « Les Frères 

devraient employer tous les moyens pour 

r®pandre lõusage de la cr®mation. 

Lõ£glise, en d®fendant de br¾ler les 

corps, affirme ses droits sur les vivants 

et sur les morts, sur les consciences et 

sur les corps, et cherche à conserver 

dans le vulgaire les croyances, aujour-

dõhui dissip®es ¨ la lumi¯re de la science, 

touchant lõ©me spirituelle et la vie fu-

ture.  » 

 Or, en 1963 et après, la discipline de 

lõ£glise change du tout au tout. Il nõest 

plus question de faute dans lõincin®ra-

tion, ¨ tel point quõil est autoris® aux 

prêtres de participer à ce genre de céré-

monies. Voici par exemple un extrait de 

lõinstruction Ad resurgendum cum Chris-

to écrit le 15 août 2016  : « Lõ£glise conti-

nue dõaccorder la pr®f®rence ¨ lõinhuma-

tion des corps, car celle -ci témoigne 

dõune plus grande estime pour les d®-

funts  ; toutefois, la cr®mation nõest pas 

interdite, «  ¨ moins quõelle nõait ®t® choi-

sie pour des raisons contraires à la doc-

trine chrétienne  è (CIC nÁ1176). Lorsquõil 

nõexiste pas de motivations contraires ¨ 

la doctrine chr®tienne, lõ£glise accom-

pagne, après la célébration des ob-

sèques, le choix de la crémation avec 

dõopportunes directives liturgiques et 

pastorales, en veillant surtout à éviter 

toute forme de scandale ou dõindiff®ren-

tisme religieux.  » 

 Une note pastorale de Mgr Bagnard, 

évêque de Belley -Ars, du 26 mai 1989, 

autorise m°me une c®l®bration ¨ lõ®glise 

en pr®sence de lõurne apr¯s lõincin®ra-

tion.  

 Ainsi, cõest pour manifester leur Foi 

dans la résurrection des corps que les 

martyrs lyonnais et Sainte Blandine la 

première ont accepté de donner leur vie. 

Ce dogme de la résurrection de la chair 

est le point central de lõinhumation chr®-

tienne, lõincin®ration habituelle en est la 

négation explicite au départ, puis impli-

cite aujourdõhui dans lõesprit de la majo-

rité de nos contemporains.  

 Lõinhumation est lõimage de la se-

mence de laquelle na´t la vie. Dans lõha-

bitude de lõincin®ration, lõid®e de la r®-

surrection et de la vie future sont totale-

ment supprim®es ; cõest une n®gation de 

lõesp®rance th®ologale chr®tienne. La 

comparaison entre le cimetière qui est 

un « dortoir  » (cemeterion en grec) et le 

four crématoire est violente, car violence 

est faite au corps par la crémation. Le 

motif principal de lõattachement de 

lõ£glise de toujours ¨ lõinhumation est 

donc la profession du Credo dans son 

intégrité absolue.  
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In paradisum  

Dans lõoffice des morts, 

quand tout est fini, quand il 

nõy a plus rien en ce monde 

pour le mort sinon le glas 

qui tinte alors que le cercueil 

est porté en terre, la sainte Eglise en-

tonne le In paradisum deducant te Ange-

lié cõest lõaurore de la Vraie Vie. Que les 

anges te conduisent au Paradis ! ô dou-

ceur, alors que lõhorreur de la mort 

étreint ceux qui sont encore en vie. Qui 

peut chanter ainsi ? ce nõest ni triste, ni 

gai. Cõest autre chose, cõest divin. 

 

Proficiscere, anima christiana, de hoc 

mundoé  

 Partez de ce monde, âme chrétienne, 

dit la sainte Eglise dans ses belles 

prières pour la recommandation de 

lõ©me : partez de ce monde. La mort est 

le grand d®part, lõ©me part du pays de 

ses habitudes et sõen va vers une terre 

nouvelle. Cõest un d®part sans retour.  

 Partez ! Cõest lõEglise qui le dira dõun 

accent tout maternel et encourageant. 

Elle le dira, mais nõenl¯vera pas ¨ ce mot 

sa rigueur imp®rative, celle dõun arr°t 

absolu, irrévocable, indiscutable, immé-

diatement exécutoire. Pas de sursis, la 

mort nõattend pas. Il faut partir.  

 Partez de ce monde ! Cõest le dernier 

changement, le dernier voyage. Il ne 

sõagit plus de quitter une maison pour 

une autre, un pays pour un autre, mais 

de changer de monde. Tout ce que jõavais 

lõhabitude de voir et dõentendre, toute la 

création, toute la société humaine, le 

cadre, le d®cor, lõhorizon de la vie ter-

restre va passer et sõ®vanouir comme un 

rêve. Le sol qui me portait, va me man-

quer, il me semble que je vais sombrer 

dans un ab´me sans fondé  

 

Adieuxé 

 Adieu à ma petite renommée, à ma 

petite influence, à ma petite impor-

Ô Mort ! 
                       Par M. lõabb® Vincent B®tin 
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tanceé On me regrettera peu, on mõou-

bliera vite.  

 Adieu à mes projets et mes entre-

prisesé Cette ïuvre que jõavais com-

menc®e, un autre sõen occupera.  

 Adieu à cette allégresse du moi qui 

se sentait vivre et agiré Je ne ferai plus 

rien ici -bas, je ne serai plus riené Je 

croyais être nécessaire, le Bon Dieu me 

montre que je nõ®tais quõun serviteur 

inutile.  

 Adieu aux personnesé Cõest ici que 

la mort fait peser plus durement sa 

main. Adieu à tous, époux, parents, en-

fants, amisé Adieu ¨ tout visage hu-

main. Il faut partir seul, dans le froid de 

cette solitude absolue, de ce départ dans 

lõinconnu. On meurt toujours seul.  

 Adieu à mon pauvre corps, bagne de 

mon âme, et dans mes derniers instants 

instrument de torture. Comme jõy tiens 

cependant, comme il refuse de mourir, 

comme je me rattache dõinstinct ¨ lões-

poir de guérir. Il faut pourtant lâcher 

prise. Va -tõen, pauvre ©me, oui, va-tõen 

seule, dépouillée, nue et plus que nue, 

puisquõil faut laisser en arri¯re, comme 

vêtement usé, ce corps que tu entourais 

de tant de soins.  

 Jõemporte pourtant quelque chose. 

Aucun fruit humain de mon travail, 

certes, mais mes ïuvres, au sens 

unique de leur valeur morale, mes 

ïuvres bonnes ou mauvaises, mes m®-

rites, mes p®ch®s. Cõest tout ce qui me 

reste. Cõest mon bagage, et il faudra 

lõouvrir, lõ®taler, devant une douane que 

lõon ne fraude pas. Ce bagage, qui con-

tient les pi¯ces du dossier dõapr¯s les-

quels je serai jugé, si je pouvais le re-

composer, le refaire tout différent. Il faut 

mõen aller, il est trop tard, cõest toute ma 

vie qui me presse en cet instant.  

 Que faire, ô mon Dieu, pour me 

trouver «  plein de joie et de contente-

ment  è ¨ lõapproche de cet instant ? A 

cette redoutable question, il y a deux ré-

ponsesé Mener une vie pure et p®ni-

tente, et mõexercer au d®tachement.  

 

Beati immaculati in via !  

 Bienheureux ceux qui sont purs 

dans leur voie. Heureux à la mort, les 

innocents, les cïurs chastes, les corps 

mortifiés. Suis -je de ceux qui nõont ja-

mais failli gravement ? Si oui, quelles 

actions de grâces à rendre au Seigneur, 

quelle vigilance pour garder intact mon 

trésor. Sinon, puis -je prendre place par-

mi les pénitents sincères, les purifiés, 

les sanctifiés ? Oui, mais cela veut dire 

mõabandonner totalement, avec amour 

et confiance au Bon Vouloir divin, à sa 

Grâce surtout qui peut tout renouveler 

en mon âme, à la grâce de la persévé-

rance finale enfin, dont seul Dieu se ré-

serve le secreté Quoi quõil arrive, Sei-

gneur, vous qui tenez tout dans votre 

main et dont toutes le voies sont justice 

et vérité ; quoi que vous ayez arrêté au 
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sujet de cet éternel secret de prédestina-

tion ou de r®probationé. Quoi quõil ar-

rive, je vous aimerai, Seigneur au moins 

en cette vie, sõil ne mõest pas donn® de 

vous aimer dans la vie ®ternelleé Au 

moins je vous aimerai ici, ô mon Dieu, et 

jõesp®rerai en votre mis®ricorde, et tou-

jours je répéterai votre louange, malgré 

tout ce que lõange de Satan ne cesse de 

mõinspirer l¨-contre, écrivait admirable-

ment saint François de Sales.  

 Puisque la certitude de mon sort est 

entre les mains de Dieu, puisque la der-

ni¯re gr©ce de justification nõest absolu-

ment promise ¨ personneé pour mõen 

assurer moralement le bienfait gratuit, je 

nõai quõune ressource : vivre comme je 

voudrais mourir, me confesser avec la 

contrition que jõaurai au moment de pa-

raître devant le souverain Juge, user de 

tous les moyens de purification que me 

donne lõ£glise : lõEucharistie, lõaum¹ne, 

la prière, la mortification. Vivre pénitent, 

cõest le secret de mourir dans la paix, si-

non dans la joie.  

 

Beati pauperes spiritu !  

   Bienheureux celui qui est détaché, 

indifférent. Il meurt sans regret. Toute sa 

vie, il a interrogé cet horizon, cet avenir, 

ce pays nouveau qui sõouvre ¨ lui pour 

toujours. La connait -il cette terre pro-

mise, y a -t -il déjà des connaissances, 

des amis ? Les yeux de chair, tous les 

sens de mon corps vont sõ®teindre, ils ne 

me serviront à rien pour découvrir ce 

lieu qui est promis à ceux qui meurent 

dans le Seigneur.  

 

Seule lõ©me verra.  

 Mais comment une âme voit, et que 

verra -t -elle au Ciel ? Que verra -t -elle ? 

Des esprits purs, des ©mes ; il nõy a plus 

de formes sensibles, sauf lõHumanit® sa-

crée de Notre -Seigneur et de la Très 

Sainte Vierge. Et quelle impression peut 

bien donner ¨ une ©me dans lõattente de 

la résurrection des corps, ce nouveau 

mode dõexistence, immobile, ramass® 

tout entier dans un présent, un instant 

éternel ? Autant de mystères qui don-

nent le frisson de lõinconnu. 

 La foi vient à mon secours, lumière 

suffisante, projetée dans cette nuit de la 

mort. Le Ciel, cõest Dieu qui me fait en-

trer dans sa Joie, cõest Lui qui se fait 

conna´tre pour lõ®ternit®. La Foi seule, ici

-bas, me donne une idée suffisante et 

Portail sud de la basilique Saint-Seurin de Bordeaux. R®surrection des corps et Jugement dernier. Xie si¯cle. 


